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Monsieur le Président,   

Nous avons lu avec intérêt le rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 

réfugiés et saisissons cette occasion pour le remercier lui et toute son équipe pour leur 

engagement sans faille.  

L’année 2024 marque la fin de la campagne #Jappartiens. Nous saluons les progrès 

considérables réalisés en dix ans, sous l’impulsion du HCR, vers la réduction et l’élimination 

de l’apatridie. 

Monsieur le Président,  

Fin 2024, plus de 70 millions de personnes étaient déplacées au sein de leur propre pays. 

Nous sommes profondément préoccupés par l’évolution de ce chiffre qui a pratiquement 

doublé en seulement 5 ans et qui représente près du double des réfugiés dans le monde. Face 

à l’ampleur de ce phénomène, nous saluons la nouvelle stratégie du HCR sur les 

déplacements internes. La Suisse souhaite que la clarification du rôle du HCR dans ce 

domaine contribue à améliorer l’efficacité de la réponse du système des Nations Unies dans 

son ensemble, ainsi que faciliter la mise en œuvre des recommandations du Conseiller spécial 

du Secrétaire général sur les solutions durables aux déplacés internes. Il s’agit maintenant de 

réfléchir si et de quelle manière le travail du Groupe d’Amis sur les solutions au déplacement 

interne pourra être poursuivi. La Suisse contribue activement à ces réflexions. 

Monsieur le Président,  

La Suisse est fière d’avoir pu accueillir le deuxième Forum mondial sur les réfugiés à Genève 

en décembre 2023. Sa tenue a permis de réitérer les engagements de toutes les parties à la 

mise en œuvre du Pacte mondial sur les réfugiés. Ainsi, de nouvelles initiatives multi-acteurs 

ont pu être lancées, des moyens financiers additionnels de deux milliards de dollars américains 
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ont été mobilisés. Au-delà de sa contribution financière aux objectifs du Pacte mondial, qui 

peut être chiffré à 300 millions de francs par année, la Suisse s’est engagée avec plusieurs 

autres États à améliorer la qualité de son financement. Nous invitons les pays qui ne l’ont pas 

encore fait à se joindre à cet engagement. Finalement, nous soulignons que la participation 

accrue et plus active de réfugiés et des organisations qui les représentent a permis de mieux 

cerner leurs besoins mais aussi de pouvoir mettre sur pied des réponses mieux adaptées et 

plus efficaces.  

Monsieur le Président, 

Les crises de déplacement se multiplient. En parallèle, ces situations deviennent toujours plus 

chroniques, sans solutions en vue. Celles-ci ne sauraient de tout manière pas résoudre les 

causes profondes des déplacements forcés. Il s’agit de non seulement soutenir le mandat de 

protection du HCR mais de s’engager davantage pour le respect par toutes les parties du DIH, 

les droits des réfugiés et les droits de l’homme. Nous avons également une responsabilité pour 

renforcer notre action collective en termes de résolution de conflits et de promotion de la paix.   

Afin que le HCR puisse se concentrer sur son mandat premier de protection, il doit pouvoir 

compter sur une collaboration étroite avec les acteurs des droits de l’homme et du 

développement. En particulier, c’est avec ces derniers, notamment les institutions financières 

internationales, le secteur privé, et les gouvernements nationaux et locaux, que le HCR doit 

renforcer l’inclusion socio-économique des personnes déplacées. Ceci aussi dans la 

perspective des retours vers les pays d’origine dans la sécurité et la dignité. 

Monsieur le Président,  

La Suisse salue les avancées du processus de transformation interne du HCR, notamment 

en matière de régionalisation et décentralisation. A ce titre, nous encourageons le Haut-

Commissariat à continuer à investir dans les bureaux régionaux avec des critères de 

performances qui permettent d’assurer la qualité de leur travail. Cela implique une plus grande 

clarté entre leur rôle de collecteurs de fonds pour l’agence, et celui de promoteurs du Pacte 

mondial sur les réfugiés. Un autre enjeu est de renforcer les partenariats avec les acteurs 

locaux, y inclus avec les personnes directement affectées, via le renforcement de leurs 

capacités lorsque cela est nécessaire. 

Finalement, nous saluons les efforts du HCR pour plus de redevabilité et de transparence, 

notamment en matière de lutte contre la fraude et la corruption ou d’harcèlement sexuel. La 

communication proactive du HCR, et la transparence dont l’organisation fait preuve dans les 

cas graves de corruption, sont vivement appréciées. Tout autant que les mesures de 

prévention qui commencent à porter leurs fruits. 

Monsieur le Président, 

Face à ces crises prolongées de plus en plus complexes, exacerbées par le changement 

climatique, la Suisse est convaincue que la solidarité internationale et le multilatéralisme 

sont plus que jamais au cœur des solutions. Dans ce contexte, nous réitérons notre plein 

soutien au HCR.  

Je vous remercie. 


